
 
 
Jean-Jacques NIVET 
Référent Régional Formation  
Responsable de la Commission Formation de la Ligue 
 
Formations fédérales 
Dépenses : 55 367 € 
Dont charges salariales* : 7 772 € 
Recettes : 55 367 €, dont 1 185 € de cotisations 
*Calculées au regard du temps de travail estimé du salarié 

 
CQP AESA  
Dépenses : 13 799 € 
Dont charges salariales : 1 644 € 
Recettes : 12 493 € 
 
 

 

 

- Développer la mise en place de formations « PSC1 » concertées en fonction 
des besoins des territoires 

- Poursuivre la régionalisation de la formation : 
o Poursuivre le processus de recensement des besoins en formation, en 

lien avec les CT et clubs. 
o Reprogrammer un calendrier régional de formation qui tienne compte 

des inégalités territoriales. 
o Continuer à proposer une offre de formation large et diversifiée. 
o Proposer des formations de « niveau supérieur » 

- Assurer une continuité dans le processus de recyclages : « Initiateur SAE et 
SNE », « Initiateur Montagnisme ». 

- Mise en place d’une Journée des Entraîneurs 

 

  
- Renouvellement de la Journée des Instructeurs en septembre 2024 
- Prise en charge des formations initiales et continues des instructeurs de la 

Ligue 
- Revaloriser la rémunération des instructeurs et le coût des formations fédérales 

 



 

 
La Ligue avait pour objectif d’organiser 5 sessions de formation continue Initiateur 
SAE/SNE en prenant en charge une partie des coûts de formation (coût uniformisé de 
25€ par stagiaire jusqu’au 31/08/2024, puis 30 €). 
En pratique, 3 sessions de formations continues Initiateur ont été organisées (à 
Roquefort, Gémozac, et Bergerac). 
Sur le volet « Montagne », 1 session de formation continue a été organisée (à Ygos). 
 

 

3 formations organisées : 
 
Dates : 3 février, 21 et 22 septembre 2024 
Lieux : Maison Régionale des Sports 
27 personnes formées, dont 12 femmes 

Coût pédagogique : 70€ par stagiaire, dont 20€ reversés au Comité Départemental de 
Plongée 64 (agrément PSC1)

 

 

Bilan quantitatif des formations fédérales 
 

35 formations ont ainsi été réalisées et leurs organisations partagées : 
 
Organisateur Ligue N-A CT64 Versant 

Sud 
(Canyon) 

Nbre de formations 32 2 1 

 
Comparatif avec les années précédentes : 
2023 : 35 formations 
2022 : 29 formations 

 

Charges Produits 

Encadrement 690 € Frais pédagogiques 1 885 € 

Réservation Salle MRS 192 € Part subvention Conseil Régional 2024 450 € 

Déplacements, heb, rest 686 €  Part subvention PSF 2024 138 € 

Documentation 135 €   

Reversion 540 €    

Frais divers 180 €   

Charges salariales 50 € Cotisations Ligue  0 € 

Total 2 473 € Total  2 473 € 



Détails des stages organisés par la Ligue :  
 

 

 

Ce bilan financier n’inclut pas les charges salariales de coordination globale de la formation en 
Nouvelle-Aquitaine. 

 
 
Comparatif avec les années précédentes :  
 

 

  Année 2023 Année 2024 Variation 

Nb de formations 35 35 0 

Formations Escalade 28 30 2 

Formations Canyon / Mont 7 5 -2 

Nombre de personnes formées 316 345 29 

Nombre de femmes formées 73 100 27 

En pourcentage 23,0% 30,0% 7,00% 

Taux de remplissage des formations 74,00% 82% 8,00% 

Charges totales 31 725,31 39 776,45 8 051,14 

Recettes Totales 37 282 48 024 10 742,00 

Honoraires Encadrement 15 985 21 710 5 725,00 

Bilan financier 5 556,69 8 247,55 2 690,86 



 
Escalade :   
  

- 2 nouveaux instructeurs ont rejoint le réseau des instructeurs Escalade : 
Marianne Pujol (64) et Frédéric Decra (Limousin). 
Ils doivent co-encadrer une formation fédérale pour valider leur instructorat 

 
- 5 instructeurs recyclés (29/02-01/03 et 21-22/11/2024) : Manu Rahoul (86), 

Fred Viales (24), Joël Sarrouilhe (Limousin), Rémi Focchanere (40), Alex 
Passebon (64) 

 
Montagne / Canyon : 
 

- 1 nouvel instructeur a rejoint le réseau des instructeurs Canyon (21 au 

24/04/2024) : Philippe Richaud (64)  

Bilan financier 

 
 

 
Date : 26 septembre 2024 
Lieu : Maison Régionale des Sports 
15 instructeurs présents (+1 élu Ligue) : 8 instructeurs « Escalade », 1 instructeur 
« Canyon », 6 instructeurs « Montagne » 
 
 
Bilan financier 

 

Charges Produits 

Frais pédagogiques 
Recyclages Escalade 950 € Part subvention Conseil Régional 2024 1 100 € 

Frais pédagogiques 
FI Canyon  390 € Part subvention PSF 2024 712 € 

Hébergement 559 €   

Restauration 240 €   

Déplacements 1 076 € Cotisations Ligue  1 403 € 

Total 3 215 € Total  3 215 € 

Charges Produits 

Réservation Salle MRS 81 € Part subvention Conseil Régional 2024 1 050 € 

Hébergement 48 € Part subvention PSF 2024 650 € 

Restauration 268 €   

Déplacements 1 404 € Cotisations Ligue  101 € 

Total 1 801 € Total  1 801 € 



 

 

• CQP AESA Bordeaux 2023-2024 : 
Jury plénier le 28/05/2024 
 
7 stagiaires, 7 diplômés 
 
Lieu principal : Ginko 
 
Budget prévisionnel : 15 288 €, dont 1 400€ de charges salariales 
 
Budget réalisé : 13 799.21 €, dont 1 400 € de charges salariales 
 
 
 

 

- Poursuivre la régionalisation de la formation : 
o Poursuivre le processus de recensement des besoins en formation, en 

lien avec les CT et clubs. 
o Reprogrammer un calendrier régional de formation qui tienne compte 

des inégalités territoriales. 
o Continuer à proposer une offre de formation large et diversifiée. 
o Proposer des formations de « niveau supérieur » 

- Assurer une continuité dans le processus de recyclages : « Initiateur SAE et 
SNE », « Initiateur Montagnisme ». 

- Rendre autonome la Ligue sur le champ de la formation en créant un 
organisme de formation et en obtenant le label Qualiopi 

 

  
- Pérenniser la Journée des Instructeurs en septembre 2025 
- Prise en charge des formations initiales et continues des instructeurs de la 

Ligue 
- Etoffer le réseau des instructeurs pour mieux répondre aux besoins des 

territoires 
 
 

 

  
- Recenser les besoins au sein des clubs et CT 
- Communiquer sur l’offre de formation et les ressources proposées par les 

différents acteurs 
 
 
 
 
 


